
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 17 MAI 2016 

 

 

Présents :  MARCUS Martine, MARCUS Hubert,  HAZARD Jean, DUMENY Catherine, 

MUHLENHOVER Danièle, NICOLAS Christophe, HAZARD Guy 

 

Absent : néant 

 

Secrétaire de séance :  DUMENY Catherine 

    

Convocation : 10/05/2016    Affichage : 24/05/2016 

 

 

- Projet de convention avec la mairie de Buxières pour mise à disposition de l’employé 

communal 

- Détermination de la durée hebdomadaire de l’employé communal 

- Loi du 31 mars 2015 sur les indemnités de fonction des maires et ses conséquences  

- Création d’un site internet 
 

 

N° 15-2016 : Projet de convention pour mise à disposition de l’employé communal de 

Buxières (annule et remplace la délibération n° 14-2016 du 12 avril 2016) 

 

Mme le Maire rappelle à l’assemblée la délibération n° 14-2016 acceptant d’avoir recours, de 

façon ponctuelle, à  l’employé communal de la commune de Buxières pour divers travaux sur 

la commune. 

La commune de Buxières a établi une convention de mise à disposition dont le contenu est 

porté à la connaissance de l’assemblée (coût : 15 €/heure + frais de déplacement, révisable 

annuellement, période de mise à disposition : octobre à mi-mars sauf pannes 

exceptionnelles….) 

Le Conseil Municipal, considérant les contraintes énoncées dans la convention décide à 

l’unanimité et dans l’immédiat d’abandonner ce projet et de confier les menus travaux à 

réaliser sur la commune au chantier école de Vigneulles. 

 

Relevé des compteurs d’eau à Senonville : M. NICOLAS Christophe se propose d’effectuer 

bénévolement le relevé des compteurs. 

 

Recrutement agent technique (durée hebdomadaire) 

 

Mme le Maire rappelle la nécessité de recruter un agent technique et énumère les différentes 

tâches à lui confier (entretien mairie, églises, déneigement des escaliers de la mairie….) 

Préalablement au recrutement, il convient de solliciter l’avis du comité paritaire pour création 

du poste en mentionnant la durée hebdomadaire. 

Le Conseil Municipal, après en avoir débattu et considérant la difficulté d’évaluer la durée 

hebdomadaire, décide dans un premier temps de retenir une durée hebdomadaire de 30 

minutes avec possibilité d’heures complémentaires. 

 

 



N° 16-2016 : Projet de création d’un site internet 

 

Mme le Maire propose à l’assemblée la création d’un site internet de la commune et fait une 

présentation des différentes informations qu’il pourrait contenir. Le tarif annuel est de 180 

euros. 

Après débat, le maire invite le conseil municipal à se prononcer sur ce projet  (3 voix pour et 

4 abstentions) 

 

N° 17-2016 : Loi relative à l’indemnité de fonction des mairies 

 

Le Maire informe l’assemblée que dans le cadre de la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 les 

maires des communes de moins de 1 000 habitants bénéficient depuis le 1er janvier 2016, à 

titre automatique soit sans délibération, des indemnités de fonction fixées selon le barème 

prévu à l’article L2123-23 du GCCT. Il s’agit des taux plafond 

Ces dispositions sont également applicables aux maires des communes déléguées, soit pour la 

commune 2 maires délégués.  

Cette charge nouvelle va affecter le budget communal d’un surcoût de 12 000 euros pour 

l’année 2016. 

A contrario du maire de la commune de Valbois, les missions et les responsabilités des maires 

délégués ne rendent pas légitime cette indemnité au taux plafond. 

 

Le Maire explique à l’assemblée, sous toute réserve, qu’une possibilité pourrait être offerte à 

la commune pour déroger à cette loi. Il conviendrait de saisir Monsieur le Préfet pour 

demander la transformation du régime fusion-association de la commune en régime de fusion 

simple entraînant la suppression des communes associées. 

 

D’autre part, un recours portant sur la modification de la loi a été déposé sur le bureau du 

Sénat pour rétablir la possibilité pour les maires de déroger à l’obligation de percevoir le 

maximum de leurs indemnités. 

 

Dans l’immédiat, le conseil municipal décide qu’il convient d’attendre si une modification de 

la loi est votée et également de mener une réflexion sur la transformation du statut de la 

commune en régime de fusion simple en y associant les habitants des 3 villages. 

 

N° 18-2016 : Vote de crédits supplémentaires 

 

Le Conseil Municipal, considérant le manque de crédits compte tenu de la loi du 31 mars 

2015 relative aux indemnités de fonction des maires, décide à l’unanimité l’ouverture de 

crédits supplémentaires, à savoir : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT (Dépenses) 

 

- Compte 6531   + 12 000 euros 

 

Cette dépense est compensée par le suréquilibre des recettes de la section de fonctionnement 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Affouages  

 

Lors de la réception des affouages il a été constaté qu’une cime et une grume, non 

numérotées, n’ont pas été exploitées. 

Au vu du faible cubage de bois de M. Thévenin François (4.5 stères), le conseil municipal 

donne son accord pour lui proposer le bois restant à exploiter. 

 

 

N° 19-2016 : Tondeuse communale 

 

Le Conseil Municipal décide de mettre en vente à l’amiable et au plus offrant la tondeuse 

communale, cette offre est réservée aux habitants de la commune. Les personnes intéressées 

devront faire parvenir leur offre sous pli cacheté à la mairie. 
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Liste des conseillers municipaux 

 

Nom Signature 
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HAZARD Guy 

 

 

NICOLAS Christophe 

 

 

 
 


